
 

 

 

ANNEXE  5 

CANADA  

   

PROVINCE DE QUÉBEC C O U R  S U P É R I E U R E  

(Chambre des actions collectives) 

DISTRICT DE LONGUEUIL  

No.: 500-06-000018-130 PIERRE ROBILLARD 

 
Demandeur 

 c./ 

 
ÉCOSERVICES TRIA INC. 

et  

GESTION TRIA INC. 

et 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 

et 

VILLE DE LA PRAIRIE 

Défenderesses 

  

 
DEMANDE DE RÉVISION 

 

 
VEUILLEZ REMPLIR LE FORMULAIRE DÉBUTANT À LA PAGE SUIVANTE. 
 
VOUS DEVEZ RETOURNER À L’ADMINISTRATEUR VOTRE DEMANDE DE RÉVISION DANS LES 
15 JOURS DE LA RÉCEPTION DE L’AVIS DE REJET. 
 
Les coordonnées de l’administrateur sont :  
 

Services Proactio inc. 
Att : Troubles de voisinage 
Courriel : troublesvoisinage@proactio.ca 
600, rue de La Gauchetière Ouest 
Bureau 2000  
Montréal QC  H3B 4L8 
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CANADA  

  (Action collective) 

PROVINCE DE QUÉBEC C O U R  S U P É R I E U R E  

DISTRICT DE LONGEUIL  

No.: 500-06-000018-130 
 

(Nom complet du réclamant) 
 

Demandeur/Réclamant 

 c. 

 
ÉCOSERVICES TRIA INC. 

et  

GESTION TRIA INC. 

et 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 

et 

VILLE DE LA PRAIRIE 

Défenderesses 

  

 
DEMANDE EN RÉVISION D’UN AVIS DE REJET  

(Section 29 du Protocole de réclamation) 
 

 
À L’HONORABLE JUGE DE LA COUR SUPÉRIEURE, JUGE DÉSIGNÉ POUR ENTENDRE 

TOUTE LA PROCÉDURE RELATIVE À LA PRÉSENTE ACTION COLLECTIVE, LE 
DEMANDEUR/RÉCLAMANT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
1. Le Demandeur/Réclamant a soumis une réclamation à l’administrateur dans le cadre 

du Protocole de réclamation le __________________________20____. 
 

2. Le Demandeur/Réclamant a soumis le(s) document(s) suivant(s) au soutien de sa 
réclamation :  
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3. Le Demandeur/Réclamant a reçu le __________________________20___ un Avis de rejet 
l’informant que sa réclamation a été refusée, en tout ou en partie, par l’administrateur. 

 
4. Les motifs invoqués par l’administrateur pour refuser la réclamation sont : 

 
                 

 
                 
 
                 
 

 
5. Le refus de l’administrateur est non fondé pour les raisons suivantes :  
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
                 
 
6. Le Demandeur/Réclamant produit les documents suivants au soutien de sa demande 

en révision d’avis de refus :  
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7. Le Demandeur/Réclamant souhaite se faire entendre par la Cour :  

 
Oui ☐     Non ☐ 

  
 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

ACCUEILLIR la présente demande en révision; 

APPROUVER la réclamation du Demandeur/Réclamant; 

LE TOUT, sans frais.  
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D É C L A R A T I O N   S O U S   S E R M E N T 

 

 
 
Je, soussigné, ___________________________________________, domicilié et 
 
résidant au ___________________________________________________________,  
 
en les cité et district de _______________________, déclare solennellement ce qui suit: 
 
 

1. Je suis le Demandeur/Réclamant dans cette cause; 

 

2. Tous les faits allégués dans la présente demande en révision sont vrais. 

 

ET J’AI SIGNÉ : 
 
 
 
 

 
 
 
Déclarée solennellement devant moi, 
 
à Montréal, ce _________________________ 
 
 
 
 

Commissaire à l’assermentation 
 
 

 


